
Secrétariat général

DIRECTION DE LA MODERNISATION
ET DE L'ACTION TERRITORIALE

BUREAU DES ELECTIONS
ET DES ETUDES POLITIQUES

Liberté· Égalité. Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR

Direction générale des collectivités locales

SOUS-DIRECTION DES COMPETENCES
ET DES INSTITUTIONS LOCALES

BUREAU DES STRUCTURES TERRITORIALES

Circulaire NOR: INT/A/14DSD29C

Paris, le

Le ministre de l'intérieur
à

Mesdames et Messieurs les préfets et hauts-commissaires

OBJET: Élection et mandat des assemblées et des exécutifs municipaux et communautaires

La présente circulaire définit les modalités d'élection et d'exercice, d'une part, des mandats de
conseiller municipal et de conseiller communautaire, d'autre part, des fonctions de maire et d'adjoint,
ainsi que de président et vice-président d'établissement public de coopération intercommunale (EPC1)
à fiscalité propre.

Elle intègre les nouvelles dispositions introduites par la loi n? 2013-403 du 17 mai 2013
relative à l'élection des conseillers départementaux, des conseillers municipaux et des conseillers
communautaires et modifiant le calendrier électoral, en tant qu'elles concernent les conseillers
municipaux, communautaires et membres du conseil de Paris.

Elle abroge et remplace la circulaire ministérielle NORlINT/AI08/00052/C du 3 mars
2008 relative à l'élection et au mandat des assemblées et des exécutifs locaux en tant qu'elle concerne
la commune. Elle abroge et remplace par ailleurs la circulaire NORlINT/A/91/00108/C du 15 mai
1991 relative à la dissolution des conseils municipaux et à la révocation et à la suspension de maires ou
d'adjoints.

Le bureau des élections et des études politiques de la DMAT est compétent pour les questions
relatives au Titre I" à l'exception de celles relatives à la convocation et la réunion du conseil
municipal visées au 2 du II de ce titre

Le bureau des structures territoriales de la DGCL est compétent pour les questions relatives au
Titre II à l'exception de celles relatives à l'élection et au remplacement des conseillers
communautaires visées aux points 2.1 et 3.4. du 1 de titre.

Pour l'application de la présente circulaire aux îles Wallis et Futuna, les termes: «maire »,
« mairie» et «commune» renvoient respectivement aux termes: «chef de circonscription
territoriale », « siège de circonscription territoriale» et « circonscription territoriale ».

Pour l'application à Saint-Barthélemy et Saint-Martin, les termes: «maire », «mairie» et
« commune» renvoient respectivement aux termes: «président du conseil territorial », «conseil
territorial» et « collectivité »,

ADRESSE POSTALE: PLACE BEAUVAU 75800 PARIS ct:DEX 08 - STANDARD 01.49.27.49.27 - 01.40.07.60.60
ADRESSE INTERNET: www.interieur.gouv.fr



2



TITRE 1ER LA COMMUNE 9

I. Le conseil municipal 11

1. Mode de scrutin Il

1.1. Mode de scrutin applicable aux communes de moins de 1 000 habitants 11

1.2. Mode de scrutin applicable aux communes de 1 000 habitants et plus Il

2. Organisation des élections 12

2.1. Renouvellement général 12

2.2. Elections partielles 12

2.2.1. Elections partielles complémentaires 12

2.2.1.1. Elections complémentaires obligatoires 12

2.2.1.2. Elections complémentaires facultatives 14

2.2.2. Elections partielles intégrales 14

2.2.2.1. Communes de moins de 1 000 habitants 14

2.2.2.2. Communes de 1 000 habitants et plus 14

3. Convocation des électeurs pour une élection partielle 16

3.1. Délai habituel de trois mois 16

3.2. Délai en cas de cessation des fonctions du maire ou des adjoints 17

3.3. Arrêté de convocation des électeurs pour les élections partielles 17

4. Le mandat de conseiller municipal. 18

4.1. Entrée en fonctions 18

4.1.1. A l'issue du renouvellement général. 18

4.1.2. En cours de mandature 18

4.1.2.1. Communes de moins de 1 000 habitants 18

4.1.2.2. Communes de 1 000 habitants et plus 18

4.2. Échéance normale du mandat 19

4.3. Annulation de l'élection d'un conseiller municipal, 19

4.4. Démission volontaire d'un conseiller municipal 19

4.4.1. Forme et contenu de la démission 20

4.4.2. Entrée en vigueur de la démission 20

4.4.3. Information du préfet 20

3



4.4.4. Effets de la démission 21

4.5. Démission d'office d'un conseiller municipal 21

4.5.1. Démission prononcée par le juge administratif pour refus d'exercer une fonction dévolue par la loi 21

4.5.1.1. Mise en œuvre de la procédure 21

4.5.1.2. Effet de la démission d'office 22

4.5.2. Démission d'office en cas d'inéligibilité pour une cause survenue postérieurement à l'élection 22

4.5.2.1. Mise en œuvre de la procédure et recours 22

4.5.2.2. Compétence liée du préfet 23

4.5.3. Démission d'office pour inéligibilité suite à des manquements aux règles relatives aux comptes de
campagne 23

4.5.4. Démission d'office en cas d'incompatibilité pour une cause survenue postérieurement à l'élection ........ 24

4.6. Effets de la vacance d'un siège de conseiller municipal. 24

4.6.1. Communes de moins de 1 000 habitants 24

4.6.2. Communes de 1 000 habitants et plus 24

5. Tableau du conseil municipal 25

6. Conseillers municipaux forains 26

7. Contentieux 27

8. Dissolution du conseil municipal 27

8.1. Procédure 27

8.2. Conditions et motifs de la dissolution 28

8.3. Les conséquences de la dissolution 29

9. Délégation spéciale 29

II Le maire et les adjoints 30

1. La municipalité 30

1.1. Nombre d'adjoints au maire 30

1.2. Adjoint de quartier 30

1.3. Adjoint spécial 31

2. Règles communes à l'élection du maire et des adjoints au maire 32

2.1. Condition de nationalité 32

2.2. Lieu de réunion du conseil municipal 32

2.3. Date de réunion du conseil municipal. 33

4



2.3.1. A l'issue du renouvellement général des conseillers municipaux 33

2.3.2. En cours de mandature 33

2.3.3. En cas d'urgence 33

2.4. Convocation du conseil municipa1. 33

2.4.1. Conditions 33

2.4.2. Délais de convocation 34

2.4.2.1. A l'issue du renouvellement général 34

2.4.2.2. En cours de mandature 34

2.4.3. Autorité compétente pour convoquer le conseil.. 34

2.4.4. Formes de la convocation 35

2.4.5. Conseillers municipaux convoqués 36

2.4.6. Séance du conseil municipal 36

2.4.6.1. Pouvoir 36

2.4.6.2. Règles de quorum 36

2.4.6.3. Présidence 37

2.4.6.4. Opérations de vote 37

3. Élection du maire 37

3.1. Mode de scrutin 37

3.2. Maire délégué 38

4. Élection des adjoints au maire 39

4.1. Communes de moins de 1 000 habitants 39

4.2. Communes de 1 000 habitants et plus 40

5. Refus d'être élu 41

6. Contentieux de l'élection 41

7. Exercice des fonctions du maire et des adjoints au maire .41

7.1. Entrée en fonctions 41

7.2. Fin de fonctions 41

7.2.1. Annulation de l'élection au mandat de conseiller municipal .42

7.2.2. Rectification par le juge des résultats de l'élection des conseillers municipaux .42

7.2.3. Démission 42

5



7.2.3.1. Formalités liées à la démission 42

7.2.3.2. Entrée en vigueur de la démission 43

7.2.4. Situation d'incompatibilité du maire et des adjoints 43

7.2.4.1. Situation d'incompatibilité du maire 43

7.2.4.2. Situation d'incompatibilité du maire et des adjoints .43

7.2.4.3. Situation d'incompatibilité des adjoints 44

7.2.5. Retrait des délégations données aux adjoints 44

7.2.6. Elections des adjoints en cours de mandat.. 44

8. Suspension et révocation 44

8.1. Faits justifiant une mesure de suspension ou de révocation 44

8.1.1. Manquements dans l'exercice des fonctions de maire ou d'adjoint.. 45

8.1.2. Faits inconciliables avec la fonction de maire ou d'adjoint.. 45

8.2. Procédure contradictoire 45

8.3. Effets de la suspension ou de la révocation 46

8.4. Recours 46

9. Remplacement temporaire du maire 46

10. Déclaration de situation patrimoniale et déclaration d'intérêts des maires et adjoints 47

10.1. Déclaration de situation patrimoniale et déclaration d'intérêts .47

10.2. Déclaration de modification substantielle 48

10.3. Contenu et modalités de dépôt des déclarations 48

10.4. Sanctions en cas de non respect 48

11. Honorariat et carte d'identité des maires, maires délégués et adjoints au maire .49

Il.1. Honorariat. 49

Il.1.1. Les conditions à remplir 49

Il.1.1.1. La cessation des fonctions 49

Il.1.1.2. La durée des fonctions 49

Il.1.1.3. Le ressort territorial 49

Il.1.1.4. Absence de condamnation judiciaire 50

11.1.2. Les modalités d'octroi et de retrait de l'honorariat 50

Il.2. Cartes d'identité 50

6



11.2.1.

11.2.2.

Modalités de délivrance 50

Présentation des cartes d'identité 50

TITRE Il L'EPCI A FISCALITE PROPRE 52

Introduction 52

I. Les conseillers communautaires 52

1. Nombre de conseillers communautaires 52

2. Mode de scrutin 52

2.1. A l'occasion d'un renouvellement général 52

2.1.1. Mode de scrutin applicable aux communes de moins de 1 000 habitants 53

2.1.2. Mode de scrutin applicable aux communes de 1000 habitants et plus 53

2.1.2.1. Attribution des sièges 54

2.1.2.2. Liste des conseillers communautaires élus 55

2.2. Entre deux renouvellements généraux 55

3. Le mandat de conseiller connnunautaire 56

3.1. Entrée en fonctions 56

3.1.1. A l'issue du renouvellement généraI.. 56

3.1.2. Entre deux renouvellements généraux 56

3.2. Suppléance en cas d'empêchement temporaire 56

3.3. Fin des fonctions 57

3.3.1. Fin anticipée du mandat de conseiller municipal., 57

3.3.2. Démission volontaire du mandat de conseiller connnunautaire 58

3.3.3. Démission d'office du mandat de conseiller communautaire 58

3.4. Remplacement d'un conseiller connnunautaire en cas de perte défmitive du mandat.. 58

3.4.1. Communes de moins de 1 000 habitants 59

3.4.2. Connnunes de 1 000 habitants et plus 59

4. Contentieux 61

5. Dissolution ou suspension de l'organe délibérant 61

II Le président et le bureau de l'organe délibérant 62

1. Nombre de membres 62

2. Nationalité '" 63

7



3. Convocation de l'organe délibérant 63

3.1. Autorité compétente pour convoquer le conseil 63

3.2. Formes de la convocation 63

3.3. Délais de convocation 63

3.4. Règles de quorum 64

3.5. Présidence 64

4. Election des membres du bureau 64

5. Début et fin de mandat 64

6. Contentieux de l'élection des présidents et vice-présidents 64

7. Révocation ou suspension 65

8. Déclaration de situation patrimoniale 65

8.1. Déclaration de situation patrimoniale et déclaration d'intérêts 65

8.2. Déclaration de modification substantielle 66

8.3. Contenu et modalités de dépôt des déclarations 66

8.4. Sanctions en cas de non respect 67

9. Honorariat 67

8



Pour l'application des dispositions du présent titre, l'expression « élections municipales des communes
de moins de 1 000 habitants» renvoie au mode de scrutin applicable (art. L. 252 à L. 255-1, L. 261 et
L. 438 du code électoral) dans:

- les communes de moins de 1 000 habitants;

- les sections des communes de 20 000 à 30 000 habitants lorsque ces sections ne correspondent
pas à des communes associées et comportent moins de 1 000 électeurs inscrits ou lorsque ces
sections correspondent à des communes associées dont la population municipale est inférieure à
1 000 habitants (art. L. 261 du code électoral) ;

- les communes de Polynésie française entre 1 000 et 3 500 habitants qui comportent des
communes associées (art. L. 438 du code électoral) ;

- les communes de Polynésie française de 3 500 habitants et plus ayant au moins une commune
associée de moins de 1 000 habitants (art. L. 261 et L. 438 du code électoral).

L'expression « élections municipales des communes de 1 000 habitants et plus» renvoie au mode de
scrutin applicable dans les communes de 1 000 habitants et plus (art. L. 260, L. 262 à L. 270 du code
électoral), à l'exception de celles comportant des sections dans les conditions susmentionnées.

Introduction: Population de référence

Le chiffre de la population détermine non seulement le mode de scrutin applicable mais également le
nombre de conseillers municipaux et de conseillers communautaires dans les EPCI à fiscalité propre.

Les dispositions de l'article R. 25-1 du code électoral précisent que le chiffre de population auquel il
convient de se référer en matière électorale est le demiel' chiffre de population authentifié avant
l'élection.

Par exception, pour les élections partielles organisées pour compléter un conseil municipal dans les
communes de moins de 1 000 habitants, le chiffre de population pris en compte est celui du demier
renouvellement intégral du conseil municipal (art. R. 25-1, alinéa 2).

Les chiffres de population, fournis par l'Insee, sont établis conformément aux dispositions du décret
n° 2003-485 du 5 juin 2003 relatifau recensement de la population. Les populations légales sont ainsi
calculées chaque année (n-1) en décembre. Elles ont pour date de référence statistique le
1er janvier de l'année (n-2) et, au plan juridique, elles sont en vigueur du 1er janvier au
31 décembre de l'année (n+1). Ainsi, la population authentifiée au 1er janvier 2014, établie en
décembre 2013, a eu pour date de référence statistique (date des données servant de base à son
établissement) le 1er janvier 2011.
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Les populations légales font l'objet d'un décret conjoint des ministres de l'économie et des finances,
de l'intérieur et des outre-mer publié chaque fin d'année au Journal officiel et disponibles à partir du
1er janvier suivant, sous forme de tableaux et de bases téléchargeables sur le site de l'Insee à l'adresse
suivante: http://www.insee.fr/fr/default.asp sous les rubriques « Bases de données» puis « les résultats
des recensements de la population ».

);> Élections partielles intégrales

Les élections sont dites partielles intégrales lorsque, entre deux renouvellements généraux des
conseils municipaux, elles portent sur l'ensemble des sièges du conseil municipal.

Les élections partielles sont nécessairement intégrales dans les communes de 1000 habitants et
plus. Elles peuvent également être organisées dans des communes de moins de 1 000 habitants.

La population à prendre en compte est celle authentifiée au l " janvier de l'année de l'élection lorsqu'il
y a lieu de procéder à l'élection de l'ensemble du conseil municipal (renouvellement intégral,
dissolution du conseil municipal, annulation de l'élection de l'ensemble des conseillers municipaux,
élection municipale partielle dans une commune de 1 000 habitants et plus, démission collective de
tous les conseillers dans une commune de moins de 1 000 habitants),

Ainsi, à titre d'exemple, si une commune dont le conseil municipal a été élu selon le mode de scrutin
des communes de 1 000 habitants et plus franchit ce seuil à la baisse et qu'elle se trouve dans l'un des
cas de renouvellement intégral du conseil municipal, prévu notamment par l'article L. 270 du code
électoral applicable aux communes de plus de 1 000 habitants, le conseil sera effectivement renouvelé
mais selon le mode de scrutin applicable aux communes de moins de 1 000 habitants.

);> Elections complémentaires

Les élections sont dites partielles complémentaires lorsque, entre deux renouvellements généraux des
conseils municipaux (notion d'élection partielle), elles portent seulement sur une partie des sièges du
conseil municipal.

Elles ne peuvent avoir lieu que dans les communes de moins de 1 000 habitants (cf. 1.2.2.b).

La population à retenir est la population municipale authentifiée prise en compte lors du dernier
renouvellement intégral du conseil municipal, conformément aux dispositions R. 2151-3 du code
général des collectivités territoriales (CGCT).

Le nombre de conseillers constituant le conseil municipal (CE 5 avril 1991, Élections de Simiane
Collongue, n° 118916) et le mode de scrutin applicable restent donc identiques jusqu'au
renouvellement intégral du conseil.

Ainsi, si une commune, dont le conseil municipal a été élu selon le mode de scrutin des communes de
moins de 1 000 habitants, franchit à la hausse ce seuil et qu'il est nécessaire de compléter le conseil
municipal (cf.1.2.2.b), les élections complémentaires portant sur les sièges vacants auront lieu selon le
mode de scrutin des communes de moins de 1 000 habitants (CE 23 août 2006, Élections de
Villeneuve-les-Béziers, n° 289727).
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J. Le conseil municipal

1. Mode de scrutin

1.1. Mode de scrutin applicable aux communes de moins de 1 000 habitant/

Les conseillers municipaux des communes de moins de 1 000 habitants sont élus pour six ans au
scrutin plurinominal majoritaire à deux tours (article L. 252 du code électoral).

Pour mémoire l'article 25 de la loi n02013-403 du 17 mai 2013 a introduit l'obligation d'une
déclaration de candidature dans l'ensemble des communes. La circonstance qu'une personne ne se
soit pas portée candidate fait donc désormais obstacle à ce qu'elle puisse être élue, quand bien
même des suffrages se seraient portés sur son nom.

Les suffrages sont décomptés individuellement par candidat et non par liste. Pour être élu au premier
tour de scrutin, le candidat doit recueillir la majorité absolue des suffrages exprimés et un
nombre de suffrages au moins égal au quart de celui des électeurs inscrits. Au second tour, la
majorité relative suffit. En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé des candidats est élu (mi. L. 253 du
code électoral).

1.2. Mode de scrutin applicable aux communes de 1 000 habitants et plus 2

Les conseillers municipaux sont élus au scrutin de liste à deux tours, avec dépôt de listes paritaires
comportant autant de candidats que de sièges à pourvoir, sans adjonction ni suppression de noms et
sans modification de l'ordre de présentation.

Les sièges sont répartis entre les listes à la proportionnelle à la plus forte moyenne avec pnme
majoritaire de 50% à la liste arrivée en tête (article L. 262 du code électoral).

L'élection est acquise au premier tour si une liste recueille la majorité absolue des suffrages exprimés.
Dans ce cas, contrairement aux communes de moins de 1 000 habitants, il n'est pas nécessaire
que le nombre de suffrages exprimés par la liste soit au moins égal au quart des électeurs
inscrits. En absence de majorité absolue au premier tour, il est procédé à un second tour.

Pour qu'une liste ait le droit de se présenter au second tour, elle doit avoir obtenu au premier tour un
nombre de voix au moins égal à 10 % des suffrages exprimés.

A l'issue de l'élection, il est attribué à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de voix un nombre de
sièges égal à la moitié du nombre de sièges à pourvoir, arrondi, le cas échéant, à l'entier supérieur. Par
exception, I'arrondi s'effectue à l'entier inférieur lorsqu'il y a moins de quatre sièges de conseiller
municipal à pourvoir dans un secteur (Paris, Lyon, Marseille) ou une section électorale
(article L. 262 du code électoral).

1 Dispositions non applicables en Nouvelle-Calédonie.

2 Dispositions applicables en Nouvelle-Calédonie.
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En cas d'égalité de voix entre les listes arrivées en tête au second tour, ces sièges sont attribués à la
liste dont les candidats ont la moyenne d'âge la plus élevée. Cette attribution opérée, les autres sièges
sont répartis entre toutes les listes à la représentation proportionnelle suivant la règle de la plus forte
moyenne. Les sièges sont attribués aux candidats dans l'ordre de présentation sur chaque liste. Les
listes qui n'ont pas obtenu 5 % des suffrages exprimés ne sont pas admises à la répartition des sièges.

Si plusieurs listes ont la même moyenne pour l'attribution du dernier siège, celui-ci revient à la liste
qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas d'égalité de suffrages, le siège est attribué au
plus âgé des candidats susceptibles d'être proclamés élus.

2. Organisation des élections

2.1. Renouvellement général

Les conseillers municipaux sont élus pour six ans et renouvelés simultanément au mois de mars. Ce
renouvellement général est intégral pour chaque conseil municipal et concerne la totalité des
conseillers municipaux, y compris ceux qui seraient entrés en fonction dans l'intervalle des six ans
(art. L. 227 du code électoral).

Le décret de convocation des électeurs pour le renouvellement général est pris en Conseil des ministres
au moins trois mois avant la date de l'élection (art. L. 227 du code électoral).

2.2. Elections partielles

Les conditions d'organisation des élections partielles sont précisées dans la circulaire
NOR/INT/A 1211118/C du 3 décembre 2012.

Les élections partielles sont les élections qui interviennent entre deux renouvellements généraux des
conseils municipaux, elles peuvent être intégrales ou complémentaires, sachant que les élections
complémentaires n'ont lieu que dans les communes de moins de 1 000 habitants.

2.2.1. Elections patiielles complémentaires

On parle d'élections partielles complémentaires quand on n'élit pas l'ensemble du conseil municipal
mais simplement une partie des conseillers municipaux.

2.2.1.1. Elections complémentaires obligatoires

Les élections complémentaires ne concernent que les communes de moins de 1 000 habitants et
s'imposent dans les cas suivants:

~ Lorsque le conseil municipal a perdu au moins un tiers de ses membres, quelle que soit la cause
des vacances (art, L. 258 du code électoral).

Les vacances peuvent résulter d'une démission, d'un décès ou de l'annulation d'un ou plusieurs sièges.

Le tiers des membres du conseil municipal est obtenu par la division par trois de l'effectif légal du
conseil municipal, arrondi si besoin à l'entier supérieur. Une élection municipale partielle devient
nécessaire lorsque le tiers de l'effectif est atteint ou dépassé. Ainsi, dans un conseil de Il membres,
des élections ne sont nécessaires que lorsque les vacances atteignent 4 sièges.

Les élections partielles doivent être organisées autant de fois que nécessaire, dès que le nombre de
conseillers municipaux est inférieur aux 2/3 de l'effectif légal.
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Dérogation: dans l'année qui précède le renouvellement général des conseils mUnICIpaUX, les
élections complémentaires ne sont toutefois obligatoires qu'au cas où le conseil a perdu plus de la
moitié de ses membres.

Le Conseil d'Etat a rappelé que c'est la date de la dernière vacance qui est à prendre en compte pour
apprécier la nécessité d'organiser ou non une élection partielle, Ainsi, la dérogation accordée par le
code électoral ne vaut que si le fait générateur de l'élection se situe après le 1er mars de l'année
précédant l'année du renouvellement général des conseils municipaux (CE 6 novembre 1996,
Commune d'Asnières-sur-Seine, n° 165258).

~ Lorsqu'il est nécessaire de compléter le conseil municipal avant l'élection du maire et des
adjoints, en application des dispositions de l'article L. 2122-8 du CGCT.

Si le conseil municipal est incomplet avant l'élection du maire et des adjoints, il doit en effet être
procédé aux élections nécessaires pour rendre le conseil complet.

Le caractère complet du conseil municipal signifie qu'aucun siège ne doit être vacant. Cela ne
concerne pas les absences, qui sont gérées dans le cadre des dispositions des articles
L. 2121-17 (quorum de la majorité des membres en exercice) et L. 2121-20 du CGCT (possibilité pour
un conseiller de recevoir le pouvoir d'un seul autre conseiller).

Le caractère complet s'apprécie à la date de la convocation du conseil municipal et non pas à celle de
la séance au cours de laquelle il est procédé à l'élection du maire et des adjoints (CE 25 juillet 1986,
Élections de Clichy, n° 67767).

Dérogations à l'obligation que le conseil municipal soit complet avant l'élection du maire et des
adjoints:

Lorsque l'élection du maire et des adjoints suit immédiatement le renouvellement intégral du
conseil municipal: il peut être procédé à l'élection du maire et des adjoints alors que le conseil
municipal n'est pas au complet, y compris lorsque le nombre de conseillers municipaux élus
est inférieur aux 2/3 de l'effectiflégal (CE 19 janvier 1990, Elections du Moule, n° 108778). Il
s'agit de l'hypothèse où l'ensemble des sièges, en cas d'insuffisance du nombre de candidats,
n'a pas été pourvu à l'issue de l'élection.

Cette règle ne peut toutefois pas s'appliquer dans le cas où la commune n'aurait qu'un seul
conseiller municipal. En effet, en application de l'article L. 2121-2 du CGCT, le conseil
municipal doit comprendre le maire et au moins un adjoint. Aussi, dans le cas où il n'y a qu'un
seul conseiller municipal élu, cette obligation ne peut être assurée et il devra par conséquent
être procédé à des élections complémentaires afin de compléter le conseil.

Lorsque de nouvelles vacances se produisent après des élections complémentaires : le conseil
municipal incomplet peut procéder à l'élection du maire et des adjoints à moins qu'il n'ait
perdu au moins le tiers de ses membres (mi. L.2122-8 avant dernier alinéa du CGCT). Est
assimilé à une nouvelle vacance le fait de ne pas avoir réussi à pourvoir à la vacance d'un siège
dans le cadre d'une élection partielle. Ainsi, si à l'issue d'une élection partielle, le conseil
municipal comporte au moins deux tiers de sièges pourvus, il peut procéder à l'élection du
maire.

13



Quand il Ya lieu à l'élection d'un seul adjoint: le conseil municipal peut dans cette hypothèse
décider, sur la proposition du maire, qu'il y sera procédé sans élections partielles préalables,
sauf le cas où le conseil municipal a perdu au moins le tiers de son effectif légal.
(L. 2122-8 dernier alinéa du CGCT).

~ En cas d'annulation définitive d'une partie de l'élection

Dans le cas où l'annulation est devenue définitive, l'article L. 251 du code électoral prévoit qu'il doit
être procédé à des élections partielles, à moins que l'annulation n'intervienne dans les trois mois qui
précèdent le renouvellement général des conseils municipaux).

Ces élections ne s'imposent toutefois que s'il y a lieu de compléter le conseil municipal en vue de
procéder à l'élection d'un nouveau maire ou si le conseil a perdu du fait des annulations le tiers de ses
membres (cf. par analogie CE 13novembre 2002, Elections municipales de Valence, n° 239465).

2.2.1.2. Elections complémentaires facultatives

En dehors de ces trois cas de figure, il n'y a pas d'obligation de compléter le conseil municipal.

Néanmoins, le préfet peut décider à tout moment de pourvoir aux vacances qui se produisent au sein
du conseil municipal pm' suite de démission, de décès ou de toute autre cause (CE 6 février 1880,
Élections de Rauton). Le maire peut demander au préfet d'organiser une élection complémentaire.
Mais ce dernier est seul compétent pour en décider.

2.2.2. Elections pmiielles intégrales

2.2.2.1. Communes de moins de 1 000 habitants

Elles s'imposent dans les seuls cas:

~ de démission de l'ensemble des conseillers municipaux;

~ de dissolution du conseil municipal en application de I'article L.2121-6 du CGCT ;

~ d'annulation définitive de l'ensemble des opérations électorales dans la commune
(mi. L. 251).

Il y a alors nécessairement mise en place d'une délégation spéciale en application des dispositions de
I'article L. 2121-35 du CGCT dans l'attente de l'organisation de l'élection (cf. 9).

2.2.2.2. Communes de 1 000 habitants et plus

Les élections partielles sont nécessairement intégrales. Elles s'imposent dans les cas suivants, sachant
qu'en dehors de ces trois cas de figure, il n'appartient pas au préfet d'organiser une élection partielle
(CE 28 janvier 1994, Elections de Saint Tropez) :

~ Lorsque le système du suivant de liste ne peut plus être appliqué et que le conseil municipal
compte au moins un tiers de sièges vacants (mi. L. 270 du code électoral).
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Comme indiqué ci-dessus, le tiers des membres du conseil municipal est obtenu par la division par
trois de l'effectif légal du conseil municipal, arrondi si besoin à l'entier supérieur. Une élection
municipale partielle devient nécessaire lorsque le tiers de l'effectif est atteint ou dépassé. Ainsi, dans
un conseil de 23 membres, des élections ne sont nécessaires que lorsque les vacances atteignent
8 sièges. Dans un conseil de 27 membres, les élections sont nécessaires dès que les vacances atteignent
9 sièges.

L'année précédant le renouvellement général des conseils municipaux, les élections partielles ne sont
obligatoires que si plus de la moitié des sièges sont vacants.

~ Lorsqu'il y a lieu de procéder à l'élection du maire ou des adjoints et que le conseil municipal
est incomplet (impossibilité de faire appel au système du suivant de liste).

L'ensemble du conseil municipal doit alors être renouvelé.

Le conseil municipal est toutefois réputé complet, en application de J'article L. 2122-9 du CGCT, si les
seules vacances qui existent en son sein sont la conséquence :

de démissions données après que le maire ait cessé ses fonctions et avant l'élection de son
successeur ;

d'une décision de la juridiction administrative devenue définitive annulant l'élection de
conseillers municipaux sans proclamation concomitante d'autres élus.

Seules les vacances antérieures à la démission d'un maire et l'impossibilité de faire appel au système
du suivant de liste en cas de liste épuisée nécessitent donc de renouveler entièrement le conseil avant
d'élire le maire et les adjoints.

A noter que le Conseil d'Etat a précisé que le caractère réputé complet du conseil municipal, en
application de l'article L. 2122-9 du CGCT, ne joue que pour l'élection du maire et non pour celle des
adjoints pour laquelle le conseil doit être réellement complet (CE, 19 janvier 2007, M Sindou Faurie
et autres, n° 289431).

Par ailleurs, il n'est pas tenu compte pour apprécier le caractère complet du conseil municipal, des
démissions postérieures à la date de la lecture publique de la décision juridictionnelle d'annulation de
l'élection du maire, même si elles sont antérieures à la notification de cette décision qui rend effective
la vacance des fonctions de maire (CE 6 octobre 2000, Élections de Villemomble, n° 216176).

Le conseil peut enfin être réputé complet si les vacances existantes résultent de démissions concertées
constitutives d'une manœuvre (CE 27 juillet 1990, Élections de Sainte-Suzanne, n° 108693).

En cas d'élection d'un seul adjoint, le dernier alinéa de I'article L. 2122-8 du CGCT autorise enfin
qu'il y soit procédé sans que le conseil municipal soit complet dès lors que le conseil municipal en a
décidé ainsi, sur proposition du maire, sous réserve toutefois que plus des 2/3 des sièges soient
pourvus.

~ En cas d'annulation de tout ou partie de l'élection

En cas d'annulation définitive de l'ensemble de l'élection, il est procédé à un renouvellement intégral
du conseil, à moins que l'annulation n'intervienne dans les trois mois qui précèdent le renouvellement
général des conseils municipaux (L. 251 du code électoral).
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En cas d'annulation définitive d'une partie des sièges de conseillers municipaux, il n'est procédé à un
renouvellement intégral que si au moins un tiers de sièges sont vacants ou s'il y a lieu de procéder à
l'élection du maire et qu'il n'est plus possible de faire appel au suivant de liste pour compléter le
conseil (CE 13 novembre 2002, Elections municipales de Valence, n° 239465).

3. Convocation des électeurs pour une élection partielle

3.1. Délai habituel de trois mois

Toute élection partielle doit normalement être organisée dans un délai de trois mois. Si la date du
premier tour doit nécessairement intervenir dans ce délai, le second tour peut en revanche être organisé
au-delà dudit délai.

Ce délai est un délai maximum. Cependant, son inobservation ne constitue pas une cause d'annulation
si elle ne résulte pas d'une intention délibérée de porter atteinte à la liberté et à la sincérité des
opérations électorales (CE 15 juillet 1958, Élections de Saint-Denis). Le dépassement du délai de trois
mois doit en tout état de cause rester exceptionnel et être le plus réduit possible.

Le délai de trois mois est expressément prévu par l'article L. 258 du code électoral dans les communes
de moins de 1 000 habitants lorsqu'il y a lieu de convoquer les électeurs pour une élection
complémentaire (cf. 2.2.1).

Dans les communes de 1 000 habitants et plus, l'article L. 270 du code électoral prévoit également
l'organisation d'une élection partielle, cette fois intégrale, dans les trois mois de la dernière vacance à
l'origine de l'élection (1/3 de sièges vacants en cas d'impossibilité de faire appel au suivant de liste).

Si aucun délai n'est en revanche prévu par l'article L. 2122-8 du CGCT en cas d'élection liée au
caractère incomplet d'un conseil municipal avant l'élection du maire et des adjoints, il convient
d'appliquer par analogie le même délai de trois mois.

L'article L. 251 du code électoral prévoit enfin qu'en cas d'annulation définitive de tout ou partie
d'une élection municipale, les électeurs sont convoqués dans les trois mois suivant la notification de
l'annulation de la décision au ministre de l'intérieur (avis du Conseil d'État du 17 avril 1980), à moins
que l'annulation n'intervienne dans les trois mois précédant le renouvellement général des conseils
municipaux.

L'arrêté de convocation des électeurs peut être régulièrement publié dès la lecture de la décision du
Conseil d'État prononçant ou confirmant l'annulation si le scrutin a lieu postérieurement à la
notification de cette décision qui rend effectivement le ou les sièges vacants. De même, sa publication
dès la lecture de la décision du tribunal administratif prononçant l'annulation n'est pas irrégulière si le
scrutin se tient à l'issue du délai d'appel et qu'aucun appel n'a été enregistré (CE 6 novembre 1963,
Élections de Bellerive-sur-Allier).
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A noter qu'en cas de dissolution du conseil municipal ou de mise en place d'une délégation spéciale, il
y a également lieu d'appliquer le délai habituel de trois mois pour procéder à la réélection du conseil
municipal.'.

3.2. Délai en cas de cessation des fonctions du maire ou des adjoints

En cas de cessation des fonctions du maire ou des adjoints pour quelque cause que ce soit, le deuxième
alinéa de l'article L. 2122-14 du CGCT précise que des élections doivent avoir lieu dans la quinzaine
de la vacance si le conseil est complet. Ce délai ne concerne que l'élection du maire ou des adjoints et
non le délai pour procéder aux élections nécessaires pour compléter le conseil.

L'élection complémentaire doit avoir lieu dans les délais les plus brefs suivant la vacance des fonctions
de maire ou d'adjoints et en tout état de cause dans le délai de trois mois susvisé.

3.3. Arrêté de convocation des électeurs pour les élections partielles

Les électeurs sont convoqués par arrêté du préfet dans l'arrondissement chef-lieu ou du sous
préfet dans les autres arrondissements (mi. L. 247 du code électoral). Le maire n'est pas compétent
pour convoquer les électeurs (CE 27 juillet 1909, Élections de Clermont-Pouyguilhès).

Cet arrêté doit être publié par affichage dans la commune concernée sur les emplacements d'affichage
administratif habituels des mairies, la publication par voie de presse étant jugée insuffisante
(CE 31 juillet 1914, Élections de Lancie'). Une interruption de courte durée dans l'affichage de l'arrêté

préfectoral ne rend pas irrégulière la publicité (CE 21 août 1996, Élections de Montpezat, na 173669).

L'arrêté de convocation à un scrutin est susceptible de faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir
(CE 28 janvier 1994, Élections de Saint-Tropez, na 148596). Toutefois, ce recours pour excès de
pouvoir n'est recevable que s'il est introduit avant la date de l'élection (CE 27 juin 1994, Élections de
Saint-Flour, na 150145 et CE 13 avril 2005, Élections de Campo, na 273223). Le refus de convoquer
les électeurs est également susceptible d'être contesté devant le juge de l'excès de pouvoir
(CE 24 juillet 1934, Commune de Varenne-les-Narcy).

L'arrêté de convocation doit être publié dans la commune quinze jours au moins avant le
premier tour de scrutin (mi. L. 247 du code électoral), soit au plus tard le troisième samedi
précédent. Ce délai de quinze jours est d'observation stricte. A défaut, le juge prononce l'annulation
des opérations électorales (CE 21 juillet 1972, Élections de Rivière-Salée, na 84784).

Dans la mesure où les déclarations de candidature sont désormais obligatoires dans l'ensemble des
communes, il vous est recommandé de prendre un seul et même arrêté convoquant à la fois les
électeurs et fixant les dates de dépôt des candidatures.

Dans les communes de moins de 1 000 habitants, l'arrêté de convocation des électeurs visant à
compléter le conseil municipal doit nécessairement porter sur tous les sièges vacants.

1 L'ordonnance n02009-1530 du 10 décembre 2009 a en effet supprimé le premier alinéa de l'article L. 2121-39 du CGCT
qui fixait initialement un délai de deux mois pour organiser une élection en vue de reconstituer le conseil municipal en cas
notamment de dissolution et de nomination d'une délégation spéciale. Cet alinéa était en effet en contradiction avec
l'article L. 258 et l'avant-demier alinéa de l'article L. 270 du code électoral, depuis leur modification par les articles 25 et
26 de l'ordonnance n° 2003-1165 du 8 décembre 2003 qui avaient déjà fait passer le délai pour organiser une élection
lorsque le conseil a perdu le tiers au moins de ses membres de deux à trois mois.
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Si toutefois une nouvelle démission était présentée avant le premier tour de scrutin, il conviendrait
alors de rapporter le précédent arrêté préfectoral de convocation des électeurs et de convoquer les
électeurs pour un siège supplémentaire, le cas échéant, à une date ultérieure pour respecter le délai de
15 jours de publication de l'arrêté de convocation des électeurs mentionné à l'article L. 247 du code
électoral (CE l " août 1902, Élections de Vence). Ce report ne s'impose que lorsqu'il y a lieu de
compléter le conseil avant l'élection du maire et des adjoints. A défaut, de nouvelles élections
complémentaires devraient avoir lieu avant de pouvoir procéder régulièrement à l'élection du maire.

4. Le mandat de conseiller municipal

4.1. Entrée en fonctions

4.1.1.A l'issue du renouvellement général

Le mandat des nouveaux conseillers municipaux commence dès la proclamation de leur élection par le
président du bureau de vote.

Les conseillers nouvellement élus sont installés! lors de la première réunion de l'assemblée qui se tient
entre le vendredi et le dimanche suivant le tour de scrutin à l'issue duquel le conseil a été élu au
complet (art. L. 2121-7 du CGCT).

4.1.2.En cours de mandature

Les règles diffèrent selon qu'il s'agit de communes de moins de 1 000 habitants ou de 1 000 habitants
et plus.

4.1.2.1. Communes de moins de 1 000 habitants

Qu'ils soient élus dans le cadre d'une élection complémentaire (2.2.1) ou d'une élection partielle
intégrale (2.2.2), le mandat des nouveaux conseillers municipaux commence dès la proclamation de
leur élection par le président du bureau de vote.

Ils ne font l'objet d'une installation officielle qu'à l'issue d'un renouvellement général intégral. En cas
d'élection complémentaire, c'est l'inscription au tableau (cf. 1.5) qui les installe dans leurs fonctions.

4.1.2.2. Communes de 1 000 habitants et plus

~ Lorsque le mandat résulte d'une élection

Dans le cas où le mandat des nouveaux conseillers municipaux résulte d'une élection partielle intégrale
(2.2.1), il commence dès la proclamation de leur élection pm' le président du bureau de vote.

~ Lorsque le mandat résulte d'un remplacement

Dans les communes de 1000 habitants et plus, le candidat venant sur une liste immédiatement après le
dernier élu est appelé à remplacer le conseiller municipal de la même liste dont le siège devient vacant
pour quelque cause que ce soit (mi. L. 270).

1 La première réunion du conseil municipal qualifiée de réunion d'installation est sans effet sur la date de début du mandat
qui est celle de la proclamation de l'élection.
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La cessation définitive des fonctions d'un conseiller municipal a pour effet immédiat de conférer la
qualité de conseiller municipal au suivant de liste sans qu'aucun texte législatif ou réglementaire
n'exige que ce demier soit préalablement installé, ni n'accepte d'exercer le mandat de conseiller
municipal. Le mandat du conseiller municipal suivant de liste débute donc dès la vacance du siège et le
maire doit le convoquer à toutes les séances ultérieures (CE 28 décembre 2001, Élections de
Courcelles-lès-Lens, n° 235438), sauf si l'intéressé renonce de manière expresse à son mandat, dans
les formes fixées à I'article L. 2121-4 du CGCT pour la démission.

Le fait qu'un suivant de liste soit injoignable n'a pas pour effet de conférer la qualité de conseiller
municipal au suivant dans la liste.

Si le mandat du suivant de liste débute dès la vacance du siège, son mandat ne peut en revanche être
contestée qu'à partir du moment où son nom figure dans le tableau du conseil municipal (CE 30 avril
1997, Commune de Cilaos, n0181559).

L'éligibilité du suivant de liste, dont le mandat débute donc dès la vacance du siège, s'apprécie à la
fois à la date des opérations électorales initiales et à la date à laquelle il devient conseiller municipal
(CE, 29 janvier 1999, Commune de Saint-Philippe-de-la-Réunion; TA de Melun, 21 août 2012,
M Pillet).

Si l'inéligibilité est antérieure à l'acquisition du mandat par le suivant de liste, seul le juge de l'élection
est compétent pour annuler son mandat. Il doit néanmoins être convoqué aux séances du conseil
municipal tant que le juge de l'élection ne s'est pas définitivement prononcé ou que ses fonctions n'ont
pas cessé pour un autre motif. L'absence de convocation serait susceptible d'altérer la régularité des
délibérations du conseil municipal. Si l'inéligibilité est en revanche postérieure, le suivant de liste est
déclaré démissionnaire d'office par le préfet conformément aux dispositions de J'article L. 236 du code
électoral.

4.2. Échéance normale du mandat

Les pouvoirs des conseillers municipaux sortants prennent fin à la date fixée pour le premier tour de
scrutin (CE 2 mars 1990, Commune de Grand-Bourg, n° 110231).

4.3. Annulation de l'élection d'un conseiller municipal

Pour mémoire les conseillers municipaux proclamés élus restent en fonctions jusqu'à ce qu'il ait été
définitivement statué sur les réclamations (art. L. 250 du code électoral).

A noter que le demier alinéa de J'article L. 250, qui prévoyait une exception à cette règle, a été abrogé
par l'article 49 de la loi du 17 mai 2013.

En cas d'annulation de l'élection par le tribunal administratif et à défaut d'appel, la cessation des
fonctions a lieu à l'expiration du délai d'appel.

En cas d'annulation ou de confirmation de l'annulation de l'élection par une décision du Conseil
d'État, l'annulation est définitive dès la lecture de la décision du Conseil d'État mais la cessation des
fonctions a lieu le jour où cette décision est notifiée à l'intéressé (CE 17 mai 1974, Élections de
Camelas, n° 93122).

4.4. Démission volontaire d'un conseiller municipal

La démission volontaire est personnelle et individuelle, même SI elle s'inscrit dans une action
collective. Elle peut intervenir à tout moment.
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4.4.1. Forme et contenu de la démission

La démission doit être adressée au maire ou, en cas de vacance du poste de maire, à l'élu qui en
assure les fonctions en application de l'article L. 2122-17 du CGCT. Elle est sans effet si elle est
adressée à une autorité incompétente.

Le maire qui demeure en fonctions après le renouvellement général du conseil municipal est compétent
pour recevoir la démission d'un conseiller nouvellement élu jusqu'à l'installation du nouveau conseil
municipal lors de sa première séance (CE 16 janvier 1998, Commune de Saint-Michel-sur-Orge).

Il en est de même pour le président de la délégation spéciale qui demeure en fonctions jusqu'à la même
date (art. L. 2122-36 du CGCT).

La démission doit être exprimée dans un document écrit, daté et signé par l'intéressé. Un tract distribué
à la population, sans date ni signature, ne peut valoir lettre de démission.

La lettre de démission doit être rédigée en termes non équivoques et ne pas avoir été signée sous la
contrainte (CE 16 janvier 1998, Commune de Saint-Michel-sur-Orge, n° 188892). Dans l'hypothèse où
un maire a connaissance d'éléments permettant d'établir qu'une pression a été exercée sur le
démissionnaire, il y a lieu de demander au démissionnaire de confirmer sa décision, faute de quoi sa
démission pourrait être considérée comme nulle et non avenue.

La décision de se retirer de la majorité municipale n'est pas considérée comme étant une démission du
conseil municipal (CE 1er décembre 1993, Commune de Lançon-Provence, n° 129868).

Cette exigence de clarté et d'authenticité de la lettre de démission implique qu'il incombe au maire,
lorsqu'il reçoit une lettre de démission, de s'assurer de la validité matérielle, ainsi que de la portée
exacte de cette lettre et, notamment, de vérifier qu'elle émane bien de son auteur apparent.

Une démission collective est valable dès lors qu'elle comporte l'indication individuelle des
démissionnaires ainsi que leur signature.

4.4.2. Entrée en vigueur de la démission

Le second alinéa de l'article L. 2121-4 du CGCT dispose que la démission est définitive dès sa
réception par le maire. Le maire n'a donc, en la matière, aucun pouvoir d'appréciation, sauf
suspicion de pressions exercées sur l'élu démissionnaire.

La démission entre en vigueur dès sa réception par le maire, même si le conseiller municipal se
rétracte après réception de la lettre (CE 12 février 2003, Commune de la Seyne-sur-Mer). Une
démission devenue définitive ne peut donc être retirée.

4.4.3. Infonnation du préfet

Le maire transmet immédiatement au préfet une copie intégrale de la lettre de démission
(art. L. 2121-4 du CGCT). L'information du préfet, si elle est obligatoire, n'est cependant pas une
condition de la validité ou de l'effectivité d'une démission (CE 28 juillet 1999, Élections de la
Celle-Saint-Cloud, n° 203205). Il s'agit d'une simple information et non d'une transmission d'un acte
pour l'authentifier ou l'approuver.
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4.4.4. Effets de la démission

Le conseiller dont la démission est entrée en vigueur ne peut plus participer aux délibérations du
conseil municipal (CE 26 mai 1995, Commune de Vieux-Habitants, n° 167914).

Aucune disposition législative ou réglementaire n'interdit à un conseiller municipal qui a démissionné
de se représenter à l'élection municipale organisée après sa démission.

A partir du moment où une démission volontaire devient définitive, le recours dirigé contre l'élection
du conseiller concerné devient sans objet (CE 29 décembre 1908, Élections de Cumières).

Dans les communes de 1 000 habitants et plus et conformément à l'article L, 270 du code électoral, la
réception de la démission d'un conseiller municipal a pour effet immédiat de conférer la qualité de
conseiller municipal au suivant de la liste (cf. 4.1.2.b et CE 16 janvier 1998, Commune de Saint
Michel-sur-Orge). Il est donc possible aux suivants de liste de démissionner en même temps que les
élus qu'ils sont appelés à remplacer. Leur démission est possible dès qu'ils ont connaissance par tout
moyen de la démission des élus qu'ils sont supposés remplacer (CAA de Nancy, 3 mars 2005, Ville de
Metz, n° 03NC01111).

4.5. Démission d'o(fice d'un conseiller municipal

La démission d'office d'un conseiller municipal peut être prononcée soit par le tribunal administratif
en application de l'article L, 2121-5 du CGCT, soit par le préfet en application des articles L, 236 et
suivants du code électoral en cas d'inéligibilité de l'intéressé intervenue postérieurement à l'élection,
soit par le juge de l'élection en application de l'article L,118-3 pour manquements aux règles relatives
aux comptes de campagne.

4.5.1.Démission prononcée par le Juge administratif pour refus d'exercer une fonction
dévolue par la loi

4.5.1.1. Mise en œuvre de la procédure

Aux termes de J'article L, 2121-5 du CGCT, tout conseiller municipal qui, sans excuse valable, a
refusé de remplir une des fonctions qui lui sont dévolues par les lois, peut être déclaré démissionnaire
par le tribunal administratif.

Sont des fonctions dévolues par la loi les fonctions effectivement prévues par un texte législatif ou
réglementaire constituant une obligation pour les conseillers municipaux. Ont ainsi été jugées comme
telles la présidence d'un bureau de vote (CE 21 octobre 1992, Alexandre) ou encore les fonctions
d'assesseur (CE 26 novembre 2012, Commune de Dourdan).

N'est pas en revanche considéré comme un refus d'exercer une fonction dévolue par la loi le refus
d'assister aux réunions du conseil municipal ou encore l'absence répétée aux séances du conseil
(CE 6 novembre 1985, Commune de Viry-Chatillon). Toutefois dans les communes de la Moselle, du

Bas-Rhin et du Haut-Rhin, tout membre du conseil municipal qui, sans excuse, a manqué cinq séances
consécutives du conseil municipal cesse d'être membre du conseil, dès lors que ces absences sont
constatées par une mention sur le registre dédié à recevoir les procès-verbaux du conseil municipal,
sauf opposition formée devant le tribunal administratif (mi. L, 2541-10 et L, 2541-11 du CGCT).

Le refus peut être exprimé de manière expresse ou résulter d'une abstention persistante de l'intéressé
malgré un avertissement du maire. Ce dernier devra d'ailleurs en conserver la preuve pour pouvoir la
produire devant la juridiction administrative.
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En cas d'excuse invoquée par l'intéressé, c'est au juge administratif d'apprécier SI elle peut être
considérée ou non comme valable.

Le maire est seul compétent pour saisir le tribunal administratif d'une demande de démission d'office
et ce à l'issue d'un délai d'un mois à compter du refus de l'intéressé (art. R. 2121-5 du CGCT). Le
tribunal doit statuer dans un délai d'un mois, faute de quoi il est dessaisi. Le maire en est alors informé
par le greffier en chef et peut dans un délai d'un mois saisir la cour administrative d'appel.

En cas de refus du tribunal administratif de prononcer la démission d'office, le maire peut faire appel
de cette décision dans les conditions de droit commun devant la cour administrative d'appel dans le
cadre du contentieux de pleine juridiction et non pas dans celui du contentieux électoral
(CE 30 novembre 1992, Commune de Rouvres-la-Chétive, n° 139873).

Le conseiller municipal déclaré démissionnaire peut également se pourvoir devant la Cour
administrative d'appel (CM) dans un délai d'un mois, laquelle dispose d'un délai de trois mois pour
rendre sa décision (R. 2121-5 du CGCT).

4.5.1.2. Effet de la démission d'office

L'élu déclaré démissionnaire par le tribunal administratif est inéligible pendant un délai d'un an
au mandat de conseiller municipal (L. 2121-5 du CGCT).

L'inéligibilité temporaire, qui est d'interprétation stricte comme toute inéligibilité, ne s'applique
qu'aux conseillers déclarés démissionnaires par le tribunal administratif et ne concerne pas des
conseillers qui ont démissionné de leur propre chef (CE 17 juin 1991, Élections de Lodève,
n° 117855).

4.5.2.Démission d'office en cas d'inéligibilité pour une cause survenue postérieurement à
l'élection

4.5.2.1. Mise en œuvre de la procédure et recours

Aux termes de l'article L. 236 du code électoral, tout conseiller municipal qui, pour une cause
survenue postérieurement à son élection, se trouve dans un des cas d'inéligibilité prévus par les articles
L.230 (perte de la capacité électorale) et L. 231 (inéligibilités fonctionnelles) du même code est
immédiatement déclaré démissionnaire par arrêté du préfet.

Conformément aux dispositions de l'article Lü. 236-1 du code électoral, cette règle vaut également
pour tout ressortissant d'un Etat membre de l'Union européenne qui serait déchu de son droit
d'éligibilité dans son pays d'origine.

A noter qu'en cas de condamnation pénale, celle-ci doit nécessairement être assortie d'une peine
complémentaire de privation des droits civiques (art. 131-26 du code pénal), laquelle doit désormais
faire l'objet d'une décision expresse de la juridiction qui la prononce et en fixe la durée. Il n'existe en
effet plus aucun cas d'automaticité de la perte de la capacité électorale suite à une condamnation
pénale, en particulier depuis l'abrogation de l'article L. 7 du code électoral.

Il est à noter que le droit électoral au sens du 1° de l'article L. 230 du code électoral recouvre à la fois
le droit de vote et l'éligibilité. Ainsi, la perte d'un seul de ces deux droits prive son titulaire de la
possibilité de jouir de son droit électoral plein et entier. La perte d'un seul de ces deux droits impose
donc au préfet de prendre une décision de démission d'office (CE 25 juillet 2013, M Granié,
n0365376)
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En cas d'inéligibilité fonctionnelle, celle-ci s'apprécie non pas à la date de l'acquisition du mandat
mais à la date de l'arrêté préfectoral, sans qu'il y ait lieu par conséquent à appliquer les délais prévus
par l'article L. 231 du code électoral (CE 20 novembre 2013, Mme Léonetti, n0367600).

Le conseiller municipal démis peut saisir le tribunal administratif dans les dix jours de la notification
de la décision préfectorale. Ce délai n'est toutefois opposable que si la notification indique les voies et
délais de recours (CE 1er juillet 2005, Ousty n° 261002).

Le tribunal statue dans les deux mois de l' enregistrement de la réclamation au greffe, faute de quoi il
est dessaisi au profit du Conseil d'Etat qui statue en premier et dernier ressort.

Le recours est suspensif et les conseillers municipaux intéressés restent en fonctions jusqu'à ce qu'il
ait été définitivement statué sur leurs réclamations (L. 250 du code électoral), à l'exception toutefois
du cas où un conseiller municipal est déclaré démissionnaire d'office à la suite d'une condamnation
pénale définitive prononcée à son encontre et entraînant de ce fait la perte de ses droits civiques et
électoraux.

La procédure de démission d'office est en revanche inapplicable lorsque la cause d'inéligibilité
existait antérieurement à l'élection, quand bien même elle ne serait découverte qu'en cours de
mandat. Seul le juge de l'élection aurait pu alors annuler l'élection du conseiller (CE 20 octobre 1970,
Carpentier).Aucun recours n'est donc possible si les délais sont dépassés.

A noter que l'inéligibilité s'apprécie non seulement au moment des opérations électorales mais
également au moment où un conseiller municipal en cours de mandat est appelé à remplacer un siège
vacant (CE, 29 janvier 1999, Commune de Saint-Philippe-de-la-Réunion).

4.5.2.2. Compétence liée du préfet

Le préfet est tenu de déclarer l'élu démissionnaire de ses fonctions de conseiller municipal dès lors que
sa condamnation est devenue définitive (CE, 5 mai 2006, Elections municipales de Goussainville).

Il est également soumis à cette même obligation lorsque la condamnation de l'intéressé est assortie
d'une mesure d'exécution provisoire, mesure autorisant à poursuivre l'exécution d'un jugement malgré
les recours engagés. Ceux-ci n'ont alors aucun effet suspensif, autorisant par conséquent le préfet à
prononcer immédiatement la démission d'office (CE 20 juin 2012, M. Daniel Simonpierîi.

Tout électeur de la commune peut demander au préfet, qui s'abstiendrait, de prononcer la démission
d'office d'un conseiller municipal devenu inéligible (20 octobre 2010, Commune de Saint Georges de
Didonne).

L'intervention du préfet, si elle doit être immédiate, n'est toutefois encadrée par aucun délai
(CE 13 décembre 1992, Giacomini).

4.5.3. Démission d'office pour inéligibilité suite à des manquements aux règles relatives aux
comptes de campagne

L'article L. 118-3 du code électoral donne au juge de l'élection la possibilité de déclarer un candidat
inéligible et de le déclarer alors démissionnaire d'office, si son élection n'est pas annulée (absence de
contestation de l'élection) dans les cas suivants:

Compte de campagne dépassant les plafonds de dépenses;

Non dépôt des comptes de campagne dans les délais;

23



Rejet des comptes de campagne en cas de volonté de fraude ou de manquements graves aux
règles de financement des campagnes électorales.

Dans la mesure où seuls les candidats tête de liste sont tenus d'établir un compte de campagne
(art. L. 52-12 du code électoral), l'inéligibilité et l'éventuelle démission d'office en résultant par le
juge ne vise que le candidat tête de liste.

L'inéligibilité, qui peut être désormais prononcée pour une durée maximale de trois ans, doit l'être
expressément par le juge de l'élection.

L'inéligibilité du conseiller tête de liste porte sur toutes les élections à venir mais elle n'a pas d'effet
sur les éventuels autres mandats acquis par celui-ci antérieurement à la décision (L. 118-3 du code
électoral modifié par la loi du 11 avril 2011). Ainsi, un conseiller municipal déclaré inéligible pour
trois ans ne pourra se porter candidat à toute élection intervenant pendant cette durée. Il conservera en
revanche ses mandats antérieurs.

4.5.4. Démission d'office en cas d'incompatibilité pour une cause survenue postérieurement à
l'élection

Aux termes de l'article L. 239 du code électoral, tout conseiller municipal qui, pour une cause
survenue postérieurement à son élection, se trouve dans un des cas d'incompatibilité prévus par les
articles L. 46 (militaires de carrière ou assimilés), L. 237 (fonctions d'encadrement supérieur de
préfecture, de police ou représentant légal des établissements publics de santé, des hospices publics et
des maisons de retraite publiques communaux ou intercommunaux), L. 237-1 (emploi salarié au sein
d'un CCAS) et L. 238 (membre de plusieurs conseils municipaux ou parenté) du même code est
immédiatement déclaré démissionnaire par le préfet.

Les ressortissants de l'Union européenne qui n'auraient pas opté dans un délai de dix jours entre leur
mandat de conseiller municipal en France et celui de membre d'un organe délibérant en Europe sont
également déclarés démissionnaires par le préfet (Lü 238-1 du code électoral).

La décision du préfet est toutefois suspendue en cas de réclamation au tribunal administratif dans les
dix jours de la notification ou de recours au Conseil d'Etat (mt. L 250 du code électoral).

4.6. Etfèts de la vacance d'un siège de conseiller municipal

4.6,1. Communes de moins de 1 000 habitants

Dans le cas où la vacance conduit à la perte d'un tiers ou plus de l'effectif du conseil municipal ou
qu'il y a lieu de procéder à l'élection du maire ou des adjoints (par exemple suite à la démission du
maire de son mandat de conseiller municipal), il y a alors lieu à l'organisation d'une élection
municipale partielle afin de pourvoir à la vacance (cf. 2.2).

Dans les autres cas, le siège reste vacant sans qu'il soit nécessaire de le pourvoir.

4.6.2. Communes de 1 000 habitants et plus

Le candidat venant sur une liste immédiatement après le dernier élu est appelé à remplacer le conseiller
municipal de la même liste dont le siège devient vacant pour quelque cause que ce soit (art. L. 270 du
code électoral). Le remplaçant n'a pas obligation d'être du même sexe que celui de la personne dont le
siège est devenu vacant.
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Lorsqu'il n'est plus possible de faire appel au suivant de liste, le poste reste vacant. En revanche, s'il y
a lieu à l'élection d'un nouveau maire, ou si plus d'un tiers des sièges est vacant, il est nécessaire
d'organiser une élection partielle intégrale.

5. Tableau du conseil municipal

Les modalités d'établissement du tableau sont désormais precisees aux articles L. 2121-1 et
R. 2121-2 du CGCT, dans leur rédaction issue de la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à
l'élection des conseillers départementaux, des conseillers municipaux et des conseillers
communautaires et modifiant le calendrier électoral (art. 35) et de son décret d'application du
18 octobre 2013 (art. 39).

Les dispositions des articles R. 2121-3 et R. 2121-4, élevées au rang législatif, ont quant à elles été
abrogées par ledit décret.

L'ordre du tableau des membres du conseil municipal détermine le rang des conseillers municipaux.
Le maire puis les adjoints prennent toutefois rang devant les conseillers municipaux.

L'ordre des adjoints suit l'ordre de leur élection et entre adjoints élus le même jour sur la même
liste l'ordre de présentation sur la liste.

L'ordre des adjoints ne peut être modifié qu'en cas de vacance d'un poste d'adjoint et une nouvelle
élection. Dans cette hypothèse, et faute de délibération du conseil municipal sur le rang du nouvel
adjoint, celui-ci occupera le dernier rang des adjoints, chacun des adjoints restant passant au rang
supérieur (CE, 3 juin 2005, Election de Saint-Laurent-de-Lin).

Le conseil municipal peut toutefois décider, en application du dernier alinéa de l'article L. 2122-10 du
CGCT, que l'adjoint nouvellement élu occupera, dans l'ordre du tableau, le même rang que l'adjoint qui
occupait le poste devenu vacant. Cette décision doit nécessairement faire l'objet d'une délibération
préalable avant l'élection.

L'ordre des autres conseillers municipaux dépend de trois critères appliqués successivement:

1) Ancienneté de l'élection depuis le dernier renouvellement général,

2) Nombre de suffrages obtenus en cas d'élection le même jour,

3) Age en cas d'égalité de suffrages.

Ainsi, dans les communes de moins de 1 000 habitants où les conseillers municipaux sont élus au
scrutin plurinominal majoritaire à deux tours, les conseillers municipaux proclamés élus au premier
tour prennent rang avant ceux élus au second tour.

Dans les communes de 1 000 habitants et plus où les conseillers municipaux sont élus au scrutin de
liste à deux tours chaque conseiller élu le même jour est réputé élu avec le nombre de voix recueillies
par la liste sur laquelle il a figuré. Pour les conseillers appartenant à une même liste, l'ordre du tableau
est donc déterminé pal' l'âge des candidats et non par leur rang de présentation sur la liste (CE 25 mai
1988, Commune de Caluire et Cuire, n° 56575).

Lorsque le tableau est établi à la suite d'un renouvellement général, c'est ce renouvellement qui est
considéré comme le dernier renouvellement général. Ainsi les élus sortants n'ont pas de primauté sur
les élus n'appartenant pas au précédent conseil municipal.
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